
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_022
OBJET : Délibération fixant les modalités de mise en oeuvre du télétravail

Exposé

Le télétravail  désigne toute forme d'organisation du travail  dans laquelle les fonctions qui
auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées
hors de ces locaux de façon régulière ou ponctuel et volontaire en utilisant les technologies
de l'information et de la communication.

Le télétravail  est organisé au domicile de l'agent ou, éventuellement,  dans un télé-centre
(locaux  administratifs  des  pôles  de  proximité  répartis  sur  le  territoire  du  Cotentin)  et  il
s'applique  aussi  bien  aux  fonctionnaires  qu'aux  agents  contractuels.  L’autorisation  de
télétravail  peut prévoir l'attribution de jours de télétravail  fixes ou flottants au cours de la
semaine.

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations
que les agents exerçant sur leur lieu d'affectation.

L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en
télétravail,  notamment  le  coût  des  matériels,  logiciels,  abonnements,  communications  et
outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif  aux conditions et modalités de
mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature,

Vu le décret n°2021-1123 du 26 août 2021 portant création d’une allocation forfaitaire de
télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats et l’arrêté du 16 août 2021 pris
pour son application,

Vu l’avis du comité technique en date du 4 février 2022,

Délibération n° DEL2022_022



Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 174 - Contre : 2 - Abstentions : 8) pour :

- Instaurer le télétravail au sein de l’établissement selon les modalités définies dans le
règlement du télétravail ci-annexé à compter du 1er avril 2022,

- Décider que le montant journalier du forfait télétravail est fixé à 2,5 euros brut par
journée effectuée dans la limite de 220 euros brut par an. Cette compensation sera
versée par trimestre à terme échu selon le nombre de journées (ou demi-journées)
de télétravail réalisées à domicile. Cette compensation financière ne sera pas versée
aux agents télé-travaillant  dans un télé-centre (locaux administratifs  des pôles de
proximité répartis sur le territoire du Cotentin),

- Préciser que les crédits correspondants sont inscrits au budget,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Teletravail Cotentin Reglement

Délibération n° DEL2022_022
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PRÉAMBULE 

La mise en œuvre du télétravail répond à des objectifs 

stratégiques : 

 améliorer l’articulation vie professionnelle et vie privée 
dans le cadre d’une action globale visant à un « mieux-
être au travail » ; 

 agir pour la protection de l’environnement (Agenda 21) 
et contribuer à la diminution du bilan carbone ; 

 favoriser et maintenir l’accès à l’emploi (agent 
indisponible physiquement pour raison de santé) ; 

 développer l’attractivité des collectivités (« marque 
employeur ») ; 

 contribuer à la modernisation des organisations et des 
techniques managériales (transversalité, adaptation 
des objectifs professionnels fixés, souplesse de gestion 
et confiance). 
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1 – DÉFINITION DU TÉLÉTRAVAIL 
Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 

auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de 

ces locaux en utilisant les technologies de l'information et de la communication. 

La mise en place du télétravail est basée sur le principe du volontariat. 

Le télétravail n’est pas un droit acquis et opposable. Il s’agit d’un mode d’organisation du 

travail. Ce nouveau mode d’organisation du travail s’appuie sur des principes fondamentaux 

que sont la souplesse, la confiance et l’autonomie. 

 

 

2 – CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

2.1 Champ d’application 

Le télétravail est ouvert aux agents titulaires, aux stagiaires, aux agents contractuels affectés 

sur un emploi permanent. 

Les agents à temps partiel ou à temps non complet sont également éligibles, dans les mêmes 

conditions que les agents à temps complet, sous réserve d’une présence minimale de 2 jours 

par semaine sur le lieu de travail. 

 

2.2 Activités éligibles 

Compte tenu de la grande diversité des métiers, des missions, l’analyse des activités 

télétravaillables est laissée à l’appréciation du responsable hiérarchique. Il devra pour cela 

formaliser une note d’organisation du télétravail dans son service (modèle de note en annexe 

1). 

L’existence de cette note d’organisation du télétravail au sein du service est un prérequis 

obligatoire avant toute demande individuelle d’agent à exercer en télétravail. 

Cette note sera faite par la Direction en concertation avec l’encadrement et les agents de son 

service et sera soumise à validation du DGA. Cette note intégrera l’activité de l’encadrement 

dans l’organisation globale du service. Elle sera communiquée pour enregistrement au service 

RH. Une information en CT sera régulièrement faite des services ayant élaboré ce document. 

Un bilan annuel sera présenté en CT sur la mise en place du télétravail. 

L’organisation du télétravail dans un service pourra également apparaître lors de la réalisation 

ou l’actualisation d’un projet de service / direction. 

 

Inscription dans la fiche de poste : 

La fiche de poste comportera le détail des activités réalisables en télétravail. Cette partie sera 

revue à minima annuellement lors de la campagne d’entretien annuel individuel. 

L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des 

activités exercées par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au 

télétravail dès lors qu'un volume suffisant d'activités télétravaillables peuvent être identifiées 

et regroupées. 
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Activités non éligibles : 

- Les activités nécessitant des configurations de DAO, CAO, PAO ne sont pas éligibles 
au télétravail en raison des ressources matérielles et réseaux nécessaires. 

- Un certain nombre de logiciels métiers (listés dans le « guide du télétravail ») ne sont 
pas virtualisables et donc non accessibles en télétravail. 

 

2.3 Savoir-être et savoir-faire de l’agent 

Outre les activités exercées, des postures favorisent un télétravail de qualité auquel l’agent 

doit répondre :  

□ le sens de la responsabilité ; 
□ l'organisation ; 
□ l'autonomie ; 
□ savoir rendre compte ; 

□ maîtriser les outils numériques ; 
□ appréhender et anticiper les tâches qui peuvent être télétravaillées ; 
□ savoir articuler vie personnelle et vie professionnelle ; 
□ souplesse ; 
□ confiance. 

 

2.4 Attestations sur l’honneur 

Lorsque l'agent souhaite exercer le télétravail à son domicile, il atteste lors de sa demande 

qu’il dispose : 

- d'un espace de travail adapté et qu'il travaille dans de bonnes conditions d'ergonomie 
; 

- de moyens d'émission et de réception de données numériques compatibles avec son 
activité professionnelle ; 

- d’une installation électrique conforme aux spécifications techniques ; 
- d’un contrat d'assurance multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du 

télétravail au lieu défini dans l'acte individuel ; 
- de la validation de la formation préalable à destination des agents voulant télétravailler. 

 

Le non-respect de ces éléments entraîne la non éligibilité au télétravail ou l’arrêt immédiat de 

la période de télétravail accordée. 

2.5 Procédures et délais  

La demande d'exercer en télétravail 

L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à l’autorité 

territoriale qui précise les modalités souhaitées de télétravail (télétravail régulier ou temporaire, 

jours fixes ou jours flottants, quotité hebdomadaire, lieu d'exercice des fonctions en télétravail). 

L’agent peut réaliser sa demande de télétravail tout au long de l’année. 

Au vu de la nature des fonctions exercées et de l’intérêt du service, il sera étudié l’opportunité 

de l’autorisation de télétravail lors d’un entretien entre l’agent et son N+1. Une réponse écrite 

est donnée à la demande de télétravail dans un délai d'un mois maximum à compter de la date 

de sa réception. En cas d’accord, la mise en œuvre est effective dès la prise de l’arrêté plaçant 

l’agent en télétravail. 
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En cas de refus, celui-ci devra être motivé et l’avis du N+2 sera sollicité. 

Le refus opposé à une demande initiale peut faire l'objet d'un avis de la commission 

administrative paritaire ou de la commission consultative paritaire à l'initiative de l'agent. 

Le processus du dispositif est en annexe 2. 

 

Pour exercer en télétravail, l'agent doit être détenteur :  

- d’un exemplaire du règlement, co-signé par les deux parties ; 
- d'un exemplaire de l'arrêté individuel. 

 

Période d’adaptation 

Chaque autorisation fera l’objet d’une période d’adaptation d’une durée de 3 mois maximum. 

Il s’agit de la période pendant laquelle l’agent comme l’employeur vérifient que le télétravail 

répond aux attentes et aspirations des parties. Pendant ce temps, chacune des parties peut 

mettre fin unilatéralement et par écrit au télétravail en respectant un délai de prévenance d’un 

mois. En cas d’accord des deux parties, ce délai de prévenance peut être réduit. 

 

Réversibilité 

Le télétravail revêt un caractère réversible. Il peut être mis un terme au dispositif, à tout 

moment et par écrit, à l’initiative de l’agent ou du N+1 sous réserve d’un délai de prévenance 

de deux mois. Si la fin est décidée par la collectivité, ce délai peut être réduit en cas de 

nécessité de service dûment motivée. La démarche de réversibilité nécessite un entretien 

entre l’agent et son encadrant. 

 

La direction peut mettre fin au télétravail dans les cas suivants : 

□ la façon de travailler de l’agent ou les nouvelles attributions de ce dernier s’avèrent en 
inadéquation avec les critères requis pour le télétravail ; 

□ la qualité du travail fourni ne donne pas satisfaction ; 
□ les besoins du service auquel appartient le télétravailleur ont évolué et rendent 

nécessaire la présence permanente de celui-ci, notamment en raison d’une évolution 
de l’activité et / ou de l’organisation du service, ou en raison d’un ou plusieurs départs 
et / ou d’absences d’agents, etc. 

La réversibilité implique le retour de l’agent ainsi que la restitution du matériel mis à sa 

disposition. 

 

Modification des conditions initiales d'exercer le télétravail 

En cas de modification des engagements pris dans le formulaire et le règlement en cours, 

l'agent doit solliciter un entretien avec le N+1. Le formulaire demande de télétravail, 

conjointement signé, doit être transmis via svp info. 

En cas de changement de fonctions ou de domicile, une nouvelle demande doit être présentée 

par l’intéressé. 
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Suspension provisoire 

En cas de nécessité de service (réunion importante, formation, missions urgentes nécessitant 

la présence de l’agent, etc.), le télétravail peut être suspendu temporairement à l’initiative de 

l’employeur. Les jours de télétravail non pris ne sont pas reportables. 

 

Fin de la période de télétravail 

Le télétravail est conclu pour une durée déterminée d’un an. Le télétravail peut prendre fin à 

échéance du terme, sans autre formalité. 

 

Renouvellement télétravail. 

La durée d’autorisation du télétravail est d’un an maximum renouvelable après entretien avec 

le responsable hiérarchique de l’agent. Aucun renouvellement n’est tacite. 

 

2.6 Rôle de l’encadrant  

Il appartient au N+1 d’évaluer la capacité d’un agent à télétravailler en prenant en compte 

notamment les éléments suivants : 

□ les activités exercées par l’agent ; 
□ l’intérêt et la continuité du service ; 
□ l’effectif des agents dans le service ; 
□ les horaires et rythmes de travail ; 
□ les compétences et missions de l’ensemble des agents ; 
□ les volume et état des équipements informatiques et logiciels disponibles ; 
□ savoir-être et savoir-faire ; 
□ l’autonomie ; 
□ le suivi de l’activité et la capacité de reporting. 

 

L'encadrant veille à lutter contre l'isolement du télétravailleur. Il l’accompagne en lui fixant et 

en évaluant des objectifs, si besoin. Il pourra être utile de formaliser les temps d'échanges, de 

définir les modalités de communication, de mieux partager les calendriers. Pour le suivi de 

l’activité, des délais de réalisation, la qualité attendue, le suivi de l'activité peuvent être 

précisés. 

 Voir guide du télétravail (en annexe 4) : vadémécum du management à distance. 
 

3 - SENSIBILISATION ET FORMATION AU 

TÉLÉTRAVAIL 
Toute demande de télétravail est soumise au suivi d’une formation permettant de comprendre 

les principaux enjeux et modalités de fonctionnement du télétravail, de connaître les droits et 

obligations du télétravailleur et de sensibiliser aux risques du télétravail. 

Les agents qui doivent s’approprier un outil spécifique (applicatif ou autre) se verront proposer 

une action de formation correspondante. 

Des formations thématiques s’adressant aux agents et encadrement sont disponibles au 

catalogue de formations du CNFPT. Des webinaires sont également accessibles sur la 

plateforme collaborative Idealco. 
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Le « guide du télétravail » (en annexe 4) vient compléter utilement les dispositions définies 

dans le règlement intérieur. 

 

 

4 - ORGANISATION DU TÉLÉTRAVAIL 

4.1 Les options de télétravail 

3 options de télétravail sont possibles : 

1. Télétravail hebdomadaire de 1 jour par semaine : 45 jours par an. 

2. Télétravail hebdomadaire supérieur à 1 jour par semaine sur avis de la médecine 
préventive. 
Pour une durée de six mois maximum, à la demande des agents dont l'état de santé 
(ex : reprise progressive suite à un accident, une pathologie chronique ou ponctuelle) 
ou, le handicap le justifie et après avis du service de médecine préventive. Cette 
dérogation est renouvelable, après avis du service de médecine préventive. L’avis 
médical devra être fourni avec la demande de télétravail, 

3. Télétravail hebdomadaire supérieur à 1 jour par semaine (femme enceinte OU agent 
éligible au congé de proche aidant). 
Pour la demande des femmes enceintes, la déclaration médicale de grossesse devra 
être fournie avec la demande de télétravail, 
Pour la demande des agents éligibles au congé de proche aidant prévu à l'article L. 
3142-16 du code du travail, le justificatif devra être fourni avec la demande de 
télétravail. Cette dérogation a une durée de trois mois maximum et est renouvelable. 

La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail peut être supérieure 

à un jour par semaine lorsqu'une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et 

accordée en raison d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail 

sur site. Dans ce cas, la collectivité appliquera les dispositions spécifiques liées à la situation 

exceptionnelle. 

 

4.2 Le temps télétravaillé 

Le télétravail s’exerce dans le respect des dispositions légales applicables en matière de 

temps de travail. Il n'a aucune incidence sur la durée de travail, en particulier sur le nombre 

d'heures et/ou de jours travaillés qui continuent de s'inscrire dans le cadre de l'organisation du 

temps de travail en vigueur. 

Dans l’attente de l’usage d’un futur logiciel de pointage, les horaires de prise et de fin de poste 

en télétravail seront traités comme dans le cas d’un travail en présentiel. 

Le télétravail se définit en journée ou demi-journée. Il ne peut être pris en heure. Les demi-

journées peuvent être consécutives ou non. Les journées peuvent également l’être ou non en 

cas de télétravail exceptionnel. 

Pour demander l’annulation ou la modification d’un jour de télétravail que ce soit à l’initiative 
de l’agent ou de l’encadrement, un délai de prévenance d’au minimum 2 jours ouvrés avant le 
jour prévu de télétravail doit être respecté. Aucun délai de prévenance en cas de nécessité 
impérieuse de service. 
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Le télétravail peut être annulé pour raisons personnelles ou de nécessité de service à la 

demande de l’agent ou de l’encadrant ou de la collectivité. Un jour de télétravail peut être 

récupéré dans la semaine concernée. Au-delà le jour ne peut pas être reporté. 

 

4.3 Les plages de disponibilité 

L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que les agents au sein de la 

collectivité ou de l’établissement. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues 

à l’article 3 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000. 

L’agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux 

réalisés habituellement au sein de la collectivité. 

Durant le temps de travail l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à 

ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

L’agent télétravailleur a un droit à la déconnexion en dehors des plages habituelles de travail. 

Dans ce cas, il ne pourra lui être tenu rigueur pour non réponse à sollicitation. Toutefois, l’agent 

doit répondre aux sollicitations sur une durée équivalente à sa journée habituelle de travail. 

Les heures supplémentaires ne sont pas autorisées. 

 

5 - LE LIEU DE TÉLÉTRAVAIL 
Le lieu retenu pour le télétravail est le domicile (la résidence principale) de l’agent. Ce dernier 

comprend un espace adapté au télétravail permettant à l’agent d’exercer ses activités de 

manière confortable, sécurisée et sereine. Il n’est pas accepté de tenir des réunions à domicile. 

Le télétravail pourra également avoir lieu, en télécentre, au sein des locaux administratifs des 

pôles de proximité répartis sur le territoire du Cotentin. 

L’arrêté individuel précisera le ou les lieux où l'agent exerce ses fonctions en télétravail. 

L’agent en télétravail peut être amené à travailler hors du lieu du télétravail dans l’intérêt du 
service (réunions nécessitant la présence de l’agent sur site, formations, missions…). Dans 
ce cas, l’agent doit être en possession d’une instruction écrite (ordre de mission, 
convocation…) pour justifier d’un emploi du temps ou d’un trajet différents et permettre la 
couverture des risques en cas de dommage ou d’accident. 

 

6 - L’ÉQUIPEMENT DU TÉLÉTRAVAILLEUR 
La collectivité fournit à l’agent le matériel nécessaire à la réalisation de son activité 

professionnelle en télétravail. Ainsi, l’agent est équipé : 

Matériel informatique : 

- Pour l’agent équipé d’un ordinateur portable professionnel, il utilisera ce matériel en 
télétravail. Afin d’aménager le poste de façon ergonomique, le télétravailleur sera 
équipé en complément d’un écran (22 pouces minimum), d’un clavier et d’une souris à 
brancher sur l’ordinateur portable. 

- Pour l’agent non équipé d’un ordinateur portable professionnel, il sera équipé d’un 
micro-ordinateur (type Raspberry), d’un écran (22 pouces minimum), d’un clavier, 
d’une souris et d’un micro-casque. 
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S’il le souhaite, un télétravailleur pourra utiliser son propre équipement informatique (écran, 

clavier, souris) sauf son ordinateur et imprimante (raison de sécurité informatique). 

L’accès à internet relève de la responsabilité de l’agent télétravailleur. 

Matériel téléphonique : 

- Pour l’agent équipé d’un téléphone portable professionnel, il utilisera ce matériel en 
télétravail. 

- Pour l’agent non équipé d’un téléphone portable professionnel, en attendant le 
déploiement d’un logiciel de téléphonie en ligne, la ligne fixe professionnelle sera 
transférée vers une ligne personnelle ou par toute autre organisation assurant la 
continuité du service définie en concertation avec le télétravailleur. 

 

Ces équipements restent la propriété de la collectivité, qui en assure l’entretien. Il doit en 

prendre soin et informer immédiatement la direction des systèmes d’information en cas de 

panne, de dysfonctionnement, de perte, de casse ou de vol. A l'issue de la durée d'autorisation 

d'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue à l'administration les matériels qui lui 

ont été confiés. 

Des équipements complémentaires pourront être fournis sur demande et après validation des 

services compétents selon le type d’activités réalisé. 

Certains agents disposent d’un aménagement spécifique de leur poste de travail en présentiel 
pour raison de santé. Dans le cadre de la demande de télétravail, le service Prévention et 
Conditions de Travail évaluera, en fonction de la problématique de santé, des moyens 
existants et les possibilités d’aménagements au domicile et de la quotité de télétravail, 
l’aménagement et le matériel complémentaire qui devront être mis en place au domicile. Les 
aménagements au domicile seront réalisés sous réserve que les charges consécutives à la 
mise en œuvre des mesures ne soient pas disproportionnées, notamment compte tenu des 
aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre par 
l’employeur. Chaque situation fera donc l’objet d’une étude particulière. 

En raison d'une situation exceptionnelle, l'autorité territoriale pourra autoriser l'utilisation de 

l'équipement informatique personnel de l'agent lorsque le télétravail est accordé 

temporairement. 

7 - DROITS ET DEVOIRS DE L’AGENT 

TÉLÉTRAVAILLEUR 
L’agent en télétravail bénéficie des mêmes droits et devoirs que lorsqu’il exerce son activité 

sur le lieu de travail de l’employeur. Ainsi, les règles et les processus applicables, notamment 

en matière de rémunération, de gestion de carrière, d’évaluation, d’accès à la formation 

professionnelle, à l’information, demeurent les mêmes que ceux applicables à tous les agents 

non télétravailleurs. 

L’agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, frais de santé et le 

cas échéant, prévoyance. Les tickets restaurant et la prime transport sont versés dans les 

mêmes conditions qu’un agent travaillant sur son lieu de travail habituel. 

L’obligation de confidentialité est renforcée en raison du télétravail. L’agent en télétravail doit 

s’assurer du respect de la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des informations et 

documents qui lui sont confiés et auxquels il a accès dans le cadre professionnel. 

 

 



11 
 

8 - PRISE DE CHARGE DE LA COLLECTIVITÉ 
La collectivité prend à sa charge les coûts d’acquisition, de panne, de dysfonctionnement, de 

perte, de casse ou de vol du matériel et les frais de maintenance nécessaires à la bonne 

exécution du travail à domicile. Cela se traduit par la mise à disposition de moyens matériels 

et immatériels assortis d’une assistance technique auprès de la Direction des Systèmes 

d’Information. 

L’agent télétravailleur à son domicile percevra une compensation financière de 2.5 € par jour 

de télétravail dans la limite de 220 € par an. Cette compensation sera versée par trimestre à 

terme échu selon le nombre de jours (ou demi-journées) de télétravail réalisés. 

Cette compensation financière ne sera pas versée aux agents télétravaillant dans un 

télécentre (locaux administratifs des pôles de proximité répartis sur le territoire du Cotentin). 

 

 

9 - PRÉVENTION DES RISQUES DE SANTÉ ET 

SÉCURITÉ DES TÉLÉTRAVAILLEURS 
Les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail sont applicables à l’agent 

télétravailleur. Les risques professionnels liés au poste en télétravail sont pris en compte dans 

le document unique d’évaluation des risques. 

La collectivité doit pouvoir s’assurer que l’agent télétravailleur exerce sa mission dans des 
conditions conformes à la réglementation. Par conséquent, l’employeur et ses représentants 
en matière de sécurité, le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
(CHSCT), et la médecine préventive peuvent avoir accès au lieu du télétravail, après avoir 
obtenu l’accord de l’agent. En cas de problématique particulière qui le nécessite, la délégation 
du CHSCT, comprenant au moins un représentant de la collectivité et au moins un 
représentant du personnel et assistée d'un médecin du service de médecine préventive, du 
chargé d’inspection en santé et sécurité au travail et de l'assistant ou du conseiller de 
prévention, peut visiter le lieu d'exercice des fonctions en télétravail. 

L’agent en télétravail peut, à tout moment, solliciter les conseils du médecin de prévention de 
la collectivité ou d’un conseiller et/ou assistant de prévention. Ce déplacement au domicile de 
l’agent se fera selon les règles en vigueur concernant les déplacements professionnels. 

Aucune visite ne peut être réalisée sans l’accord préalable de l’agent dûment recueilli par écrit. 

La collectivité mettra un terme au dispositif immédiatement :  

- En cas de refus de l’agent de permettre ces visites, 

- Si les membres du CHSCT ou de la médecine préventive informent la collectivité que le lieu 

de travail ne remplit pas les conditions permettant le télétravail, 

En cas d’arrêt de travail lié à une maladie ou à un accident, l‘agent télétravailleur informe son 

N+1 dans les mêmes délais que lorsqu’il travaille dans les locaux de la collectivité. Tout 

accident survenu à l’agent à son domicile pendant les jours de télétravail est soumis au même 

régime que s’il était intervenu sur son lieu de travail habituel pendant le temps de travail. Tout 

accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement 

travaillées, sauf déplacement professionnel dûment accordé, ne pourra donner lieu à une 

reconnaissance d’imputabilité au service. De même, aucun accident domestique ou non lié à 

l’activité professionnelle ne peut donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service.  
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10 - SANCTIONS 
Tout agent qui ne se conformera pas aux dispositions du présent règlement : 

- est susceptible de ne pas avoir accès au télétravail ou de se voir retirer la possibilité 
d’être en télétravail. 

- s'exposera à des sanctions disciplinaires de la part de l'autorité territoriale. 
 

Les sanctions auxquelles s’expose l’agent fonctionnaire concerné sont celles prévues à 

l’article 89 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Les sanctions prévues pour les agents non-

titulaires concernés sont définies à l’article 36 du décret n°88-145 du 15 février 1988. Enfin, 

les sanctions prévues pour les fonctionnaires stagiaires concernés sont définies à l’article 6 

du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992. La sanction envisagée devra être en adéquation 

avec la faute commise. 

Quelle que soit la sanction disciplinaire, l’administration doit informer l’agent de son droit à 

communication de l’intégralité de son dossier individuel. L’agent doit disposer d’un délai 

raisonnable pour organiser sa défense et peut se faire assister par une ou plusieurs personnes 

de son choix. Toute sanction prononcée à son encontre peut faire l’objet d’un recours devant 

le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter de la notification. 

 

11 - CONSULTATION DES REPRÉSENTANTS 

DU PERSONNEL 
Le règlement télétravail résulte d’un dialogue social engagé en 2020 avec les représentants 

du personnel, les encadrants et les agents volontaires. Il fait l’objet d’un bilan annuel présenté 

en CT. 

Ce règlement a été approuvé en CT du 4 février 2022. 

 

 

J'atteste respecter les conditions d'exercer en télétravail et avoir pris connaissance des 

documents de cadrage :  

□ le formulaire demande de télétravail ; 
□ le règlement télétravail ; 
□ le guide du télétravail. 

 

L'AGENT DEMANDEUR 

Date : 

 

Nom Prénom : 

 

 

Signature 

L'ENCADRANT N+1 

Date : 

 

Nom Prénom : 

 

 

Signature 
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ANNEXE 1 : NOTE D’ORGANISATION DU 

TELETRAVAIL 
 

 

Direction/service/unité/équipe concernées : 

 
 
 
 
 

Proposition d’organisation des équipes de travail permettant d’assurer la continuité du 
service et le maintien des relations de travail entre les agents (y compris temps communs 
de travail, réunions de coordination etc.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contraintes de présentiel liées au service (y compris saisonnalité ou pics d’activité) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur : 

Nom prénom : 

…………………………………………………

……… 

Date : …………………… 

Validation du DGA : 

Nom prénom : 

…………………………………………………

……… 

Date : …………………… 
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ANNEXE 2 : PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DU 

TÉLÉTRAVAIL 
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ANNEXE 3 : FORMULAIRE DE DEMANDE DE 

TELETRAVAIL 
 

 

Fichier excel « Télétravail - Formulaire de demande » disponible sur Sharepoint « Le 

Cotentin »  
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ANNEXE 4 : GUIDE DU TELETRAVAIL 
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1 – FICHE AUTO ÉVALUATION 
 

FICHE D’AUTO ÉVALUATION 
POUR UN POSITIONNEMENT EN TÉLÉTRAVAIL 

Mes missions OUI NON NSP* 

Mes responsabilités et mes missions me permettent d’effectuer une partie de 
mes activités en dehors de mon site de travail 

   

Ma présence physique quotidienne sur site n’est pas indispensable à la 
réalisation de mes activités 

   

Mes réunions et contacts professionnels indispensables peuvent se gérer par 
des moyens de communication à distance ou peuvent être concentrés sur mes 
journées de travail sur site 

   

Mes motivations pour le télétravail OUI NON NSP* 

Je souhaite mieux concilier mes temps de vie personnelle et professionnelle    

Je souhaite bénéficier de plus d’autonomie dans l’organisation de ma journée 
de travail 

   

Une partie de mes activités demande une concentration qui sera favorisée par 
un environnement de travail isolé 

   

Mon style de travail et mon aptitude au télétravail OUI NON NSP* 

Je sais travailler seul(e) et parviens à me motiver seul(e)    

Je suis capable de me concentrer sur mes activités que je sois au 
bureau ou à mon domicile 

   

Je suis autonome et sais prendre des initiatives    

Je suis disponible et réactif(ve)    

Je respecte les délais qui me sont demandés Je suis organisé(e), je 
sais planifier et hiérarchiser mes activités 

   

Je suis conscient(e) que mon organisation peut être modifiée en 
fonction des impératifs supérieurs du service et je suis capable de m’y 
adapter facilement 

   

Je ne crains pas l’isolement en travaillant seul(e) chez moi    

Je suis capable de maintenir de bonnes relations professionnelles avec 
mes collègues et mon(ma) supérieur(e) même en situation de 
télétravail 

   

Je suis capable d’effectuer efficacement mes activités même avec un 
suivi direct limité du N+1 

   

J’arrive à gérer mon temps de travail de manière à fixer une frontière 
entre vie professionnelle et vie privée 

   

Je maîtrise les logiciels les plus couramment utilisés (bureautique, 
internet, messagerie…) 

   

J’ai validé la formation préparatoire « l’agent en télétravail »    

Mon espace de télétravail OUI NON NSP* 

Je dispose d’un espace dédié au télétravail, au calme et isolé    

Cet espace est assez spacieux pour y installer mon équipement de travail    

Je dispose d’une connexion internet suffisante    

Mes installations électriques sont conformes aux normes    

Je dispose d’un ameublement adapté au travail    

Ma situation personnelle OUI NON NSP* 

Je ne risque pas d'être dérangé(e) quand je travaille chez moi    

Les membres de ma famille respectent mon environnement de 
télétravail et acceptent que je travaille à domicile 

   

* NSP : ne sait pas  
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- Dans le cas d'une réponse positive à chaque item, je réponds aux prérequis pour 
effectuer une demande de télétravail. 

- Dans le cas de réponses négatives ou NSP, cette fiche peut être remise à votre 
encadrant à titre d'information pour apprécier ensemble si vous êtes prêt(e) pour le 
télétravail. 

 

 

 

 

2 – ESPACES ET AMÉNAGEMENT DU POSTE 

DE TRAVAIL 
 

L’agent souhaitant exercer ses activités en télétravail à son domicile doit s’assurer qu’il pourra 
le faire dans de bonnes conditions en s’inspirant des recommandations suivantes. Idéalement, 
le télétravail à domicile suppose un espace réservé, qui permet de mieux se concentrer et de 
retrouver les conditions professionnelles du bureau. Cet espace de travail doit présenter les 
conditions nécessaires à un exercice optimal du travail. 
 
Cela implique notamment : 
 

- une surface minimale dotée d’un mobilier adapté pour installer le matériel mis à 
disposition ainsi que les dossiers professionnels, et un espace de rangement des 
fournitures et documents professionnels ; 

- un plan de travail dont les dimensions permettent de positionner un poste informatique 

et les documents de travail. Un plan de travail droit (sans arrondi ou vague) permettra 

une utilisation optimale des accoudoirs du fauteuil ; 

- un espace sous le plan de travail dégagé pour positionner les jambes ; 

- un espace bien éclairé (lumière naturelle et éclairage artificiel adapté) et correctement 

chauffé ; 

- un espace le plus calme possible, isolé des bruits extérieurs et intérieurs, et des 

sollicitations familiales ; 

- d’être équipé d’un fauteuil ayant des amplitudes de réglages suffisantes pour s’adapter 

au mieux  à la morphologie de l’utilisateur et ayant les caractéristiques suivantes : 

A minima : 

 dossier haut réglable en hauteur et inclinaison. Préférer les dossiers tapissés aux 
dossiers en résilles ; 

 assise réglable en hauteur ; 

 pied à 5 branches sur roulettes ; 
 
Au mieux : 

 dossier avec soutien lombaire ajustable. Préférer les dossiers tapissés aux 
dossiers en résilles ; 

 assise réglable en profondeur ; 

 accoudoirs réglables en 3 dimensions si possible 4 dimensions (hauteur, largeur, 
profondeur et orientation) ; 

 mécanisme permettant d’avoir une assise active (mécanisme synchrone ou 
basculant décentré). 
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Attestation sur l’honneur 

En signant le formulaire de demande de télétravail, l’agent atteste sur l’honneur : 

- Qu’il dispose d’un espace à son domicile permettant d’aménager un poste de travail de 
manière ergonomique afin d’exercer ses missions réalisables à distance dans des 
conditions de sécurité pour lui-même et pour les informations et documents professionnels 
qu’il pourrait être amené à devoir utiliser. 

Cet espace :  

 est d’une surface suffisante pour installer le matériel mis à disposition ainsi que les 
dossiers professionnels, et un espace de rangement des fournitures et documents 
professionnels. Il est bien éclairé (lumière naturelle et éclairage artificiel adapté) et 
correctement chauffé. Il est le plus calme possible, isolé des bruits extérieurs et 
intérieurs, et des sollicitations familiales. 

 comprend un plan de travail dont les dimensions permettent de positionner un poste 
informatique et les documents de travail. L’espace sous le plan de travail devra être 
dégagé pour positionner les jambes. 

- Qu’il est doté d’un fauteuil de bureau réglable à sa morphologie et confortable. 

 

Prévention des TMS Prévention de la fatigue visuelle  

Surélever l’ordinateur portable, 
utiliser un clavier et une souris 
auxiliaires. 

PRISE ELECTRIQUE A PROXIMITE DU POSTE DE TRAVAIL  
Evitez les câbles au sol au niveau des lieux de passage  

Prévention chute de plain-pied 

KIT MAINS 
LIBRES 
Evitez de coincer 
le téléphone entre 
l’épaule et l’oreille  
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3 – CONFORMITÉ INSTALLATIONS 

ÉLECTRIQUES 
Lorsque le télétravail est organisé au domicile de l’agent, l’agent doit attester de la conformité 

des installations aux spécifications techniques. 

 

Attestation sur l’honneur 

En signant le formulaire de demande de télétravail, l’agent atteste sur l’honneur : 

Qu’à ce jour, la partie du circuit électrique utilisée dans ce lieu pour effectuer les branchements 
nécessaires à son poste de travail (ordinateur, écran, éclairage d’appoint...) est conforme à la 
norme NFC-15-100 et lui permet d’exercer son activité professionnelle dans les conditions de 
sécurité prévues par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur en France. 
L’installation utilisée est notamment protégée par un disjoncteur 30mA (*). 

(*) En cas de doute sur la qualité de son installation électrique, si l’agent ne souhaite pas faire 
venir à son domicile un installateur électricien, il existe dans le commerce pour une vingtaine 
d’euros des adaptateurs différentiels 30mA qui se branchent directement sur la prise utilisée 
et protègent efficacement l’équipement et la prise sur laquelle il est branché. Cet adaptateur 
devra lui-même être conforme à la norme NFC-15-100. 

 

4 – ASSURANCE 
Du fait de l’exercice d’une activité professionnelle au sein du domicile de l’agent, ce dernier 

devra joindre au formulaire de demande de télétravail : 

 Une attestation d'assurance confirmant la déclaration de télétravail à son assureur 
Multirisque Habitation 

 

5 – CONNEXION INTERNET 
L’agent atteste qu’il dispose d’un accès internet suffisant à domicile avec les débits suivants : 

 Débit minimal descendant (Download) : 4 Mbps 

 Débit minimal ascendant (Upload) : 1 Mbps 

 

L’agent pourra utiliser l’outil de test des débits suivant pour les mesurer à son domicile :  

https://www.speedtest.net  

 

 Cliquer sur « GO » et 
attendre que les résultats 
s’affichent 

 

 

 

https://www.speedtest.net/
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LOGICIELS INCOMPATBILES AVEC LE TELETRAVAIL : 

 Logiciels de DAO, CAO, PAO ; 

 Logiciels métiers suivants : 

 
 AFI - Outil historique RH et GF 

 Alizée - Port de plaisance 

 Allplan ou autocad 

 Arpège - Etat civil EQHA 

 Atal - GMOA 

 Atelier fiscal 

 CentralParc - Gestion du parc véhicule 

 Elisath - Piscine 

 Formasoft - Formation RH 

 GODP - Droits de place 

 GRAM - Assistante maternelle 

 Innana - Culture 

 Logitud - Etat civil CEC 

 Lotus (clients) 

 Lulo – Ludothèque 

 Magnus - Outil historique RH et GF 

 Max Compta - Outil historique RH et GF 

 Noethys - Activités maisons de quartier 

 Smarteco - Déchetteries 

Cette liste sera amenée à être revue au fur et à mesure que la DSI continuera le plan de 
déploiement des sessions virtuelles. 
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6 – TÉLÉTRAVAIL ET RÉDUCTION DE CO2 
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7 – LE MANAGEMENT À DISTANCE 

     

VADEMECUM DU MANAGEMENT 
EN TELETRAVAIL Service Commun Organisation Méthode Qualité 

 

ASPECTS MANAGERIAUX DU TELETRAVAIL 

 Le télétravail est encadré par un règlement établi en lien avec les OS, soumis à l’avis du CTP et adoptée par délibération. 
 Le management à distance d’un agent ou de son équipe est porté par un esprit de confiance et de responsabilisation des agents. 
 Dans le cadre de la procédure de télétravail partiel, il existe trois moments clés d’un point de vue managérial, en amont, en cours et en aval. 
 Chacune de ces périodes nécessite une approche particulière. 

CHECKLIST DU MANAGEMENT EN TELETRAVAIL 
 

AVANT  PENDANT  APRES 

Elaborer une note organisationnelle du télétravail dans 

le service ☐  Prévoir une période d’adaptation les premiers temps ☐  
Faire un bilan annuel du télétravail dans la collectivité 

présenté en CTP ☐ 

Remettre le règlement et le guide du télétravail de la 

collectivité ☐  
En plus des réunions de service, faire des points 

individuels réguliers avec les agents en télétravail ☐    

Lister avec l’agent les applications compatibles avec le 

télétravail ☐  

Favoriser le travail en commun (faire des points d’équipe 

réguliers sur support Visio / Réunions de service mêlant 

présentiel et distanciel) 
☐  

DISPOSITION DE LA COLLECTIVITE A 

CONNAITRE 

Distinguer le contrôle du temps de travail de la 

réalisation de tâche, de l’atteinte d’objectifs ☐  
Etre attentif aux difficultés des agents en télétravail et 

favoriser l’entraide dans l’équipe ☐   Le règlement et le guide du télétravail de la col-
lectivité 

 La durée d’autorisation du télétravail est d’un an 
maximum  renouvelable après entretien avec le 
responsable hiérarchique de l’agent. 

 La demande de télétravail de l’agent doit être 
faite par écrit à son responsable et aux RH. 

 La réponse doit être apportée dans un délai de 
un mois. 

 La quotité de télétravail est d’une journée par se-
maine maximum. 

 Le délai de préavis pour mettre fin au télétravail 
est de deux mois. 

Partager des règles du télétravail ☐  
Respecter le droit à la déconnexion et le faire respecter 

à vos collaborateurs ☐  

S’assurer du bon équipement de l’agent pour le 

télétravail ☐  Privilégier les mails pour les questions non urgentes ☐  

S’assurer de la maîtrise de l’agent des outils du 

télétravail : connexion, visioconférence, conférence 

téléphonique, chat… 
☐  

Débriefer régulièrement sur les conditions et la 

réalisation des modalités des missions réalisées en 

télétravail 
☐  

Convenir et rappeler les règles de communication 

(plages horaires pour les appels, visioconférences et 

courriels) 
☐  Adapter son suivi aux agents (management situationnel) ☐  

S’assurer de la cohérence des agendas et des missions 

entre les agents en télétravail et ceux en présentiel ☐  

Au cours de l’année prévoir une réunion au sein de 

l’équipe pour réaliser le bilan de l’organisation du 

télétravail 
☐   

Cadrer et formaliser les missions assignées au 

télétravail ☐  RESSOURCES SUR LE TELETRAVAIL 

https://www.modernisation.gouv.fr/home/guide-teletravail-et-presentiel 

https://www.gereso.com/actualites/2019/07/03/teletravail-piloter-equipe-distance/ 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/hors_collections/guide_manager_teletravail_externe_region_Grand_Est.pdf 
 

https://www.gereso.com/actualites/2019/07/03/teletravail-piloter-equipe-distance/
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8 – BONNE CONDUITE EN REUNION VISIO 
 

Règles de « bonne conduite » pour les réunions en distanciel : 

- Activer la caméra lorsque cela est techniquement possible 
- Avoir un environnement neutre, à défaut mettre un fond d’écran neutre 
- Tabac, vapoteuse et alcool proscrits 
- Tenue vestimentaire adaptée 

 


